
  

 

OBSERVATIONS TRANSMISES  

DANS LE CADRE DE LA CONSULTATION PUBLIQUE DU 16 SEPTEMBRE AU 30 OCTOBRE 2022 PORTANT SUR 

LA MODIFICATION DE LA STRUCTURE TARIFAIRE POUR L'UTILISATION DES RÉSEAUX ÉLECTRIQUES À 

PARTIR DE L'ANNÉE 2024. 

LUXEMBOURG, LE 7 NOVEMBRE 2022 

SECTEUR ÉLECTRICITÉ 

 

Le présent document reprend les contributions transmises dans le cadre de la consultation publique du 16 

septembre au 30 octobre 2022 portant sur la modification de la structure tarifaire pour l'utilisation des 

réseaux électriques à partir de l'année 2024. Tout passage indiqué par la partie intéressée comme étant 

confidentiel, ne fait pas partie du présent document. 

L’Institut Luxembourgeois de Régulation a reçu deux contributions dans le cadre de cette consultation. 
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Esch-sur-Alzette, le 27 octobre 2022

Madame, Monsieur

Nous vous remercions de nous donner l’opportunité de nous exprimer dans le cadre de la consultation 
publique susmentionnée. Veuillez trouver ci-dessous le retour de SUDenergie.

Institut Luxembourgeois de Régulation
Monsieur Claude Hornick
L-2g22 Luxembourg

info<bsudenergie.1u R.C.S. Luxembourg B 5248 
sudenergie.lu TVA LU 10515344

Concerne ; Consultation publique du 16 septembre au 30 octobre 2022 portant sur la modification de 

la structure tarifaire pour l'utilisation des réseaux électriques à partir de l'année 2024.

Evolution préconisée delà structure tarifaire au janvier2024
SUDenergie partage l’avis que les frais de réseau sont à porter par les utilisateurs qui prélèvent l’énergie 
du réseau. Le catalogue de services électricité s’est considérablement complexifié ces dernières années. 
Le fournisseur, seul interlocuteur de l’utilisateur final, doit expliquer cette complexité à celui-ci. 
Spécifiquement, SUDenergie approuve que la composante de disponibilité ne soit plus facturée, mais 
que toute énergie autoconsommée soit traitée de la même manière.

Principes directeurs
Parmi les considérations d'ordre économiques, vous évoquez la neutralité vis-à-vis des prix de marché. 
Il est à noter que l’évolution du prix des marchés montre une tendance qui, en période de forte injection 
d'énergies renouvelables, ne coïncide plus avec la charge du réseau électrique. Il est important de 
veiller à ne pas pénaliser l'utilisation d’énergies renouvelables. SUDenergie est d’avis que les coûts de 
réseau ne doivent pas varier en fonction de tranches horaires.
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Steve Schneiders
Chef des Services Administratifs

Alain Fürpass
Directeur

En restant à votre disposition pour toute information complémentaire, nous vous prions d’agréer, 
Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Modèle Basse tension
Selon notre estimation, le prélèvement d’électricité hors souscription est un concept qui se laisse 
expliquer à l’utilisateur avisé en lui montrant un graphique qui explique le terme. Cependant, 
SUDenergie se heurte à plusieurs difficultés :

1. L’énergie et la puissance sont des grandeurs que beaucoup d’utilisateurs utilisent peu dans leur 
quotidien et la notion qui lie ces deux grandeurs ne leur est pas familière. Par les canaux usuels 
de l’interface client SUDenergie, il est difficile de leur expliquer le concept d’une « énergie qui 
dépasse une puissance ».

2. Afin de pouvoir guider le client vers un choix judicieux, le fournisseur doit avoir accès rapide à 
toute information liée à un changement de la puissance souscrite. Imaginons qu’un client 
achète une voiture électrique et contacte son fournisseur pour l’en informer afin d’augmenter 
sa souscription. Sachant que le bon niveau de souscription dépend de beaucoup de facteurs 
comme par exemple la puissance de charge nécessaire, km parcourus par trajet, fréquence de la 
charge, et qu’il faut en plus considérer la consommation de l’habitation du client, SUDenergie 
se voit dans une position difficile concernant le conseil au client.

3. Au vu du nombre de degrés de liberté dans la facturation, c’est-à-dire de la redevance de 
souscription, du supplément hors souscription et de la redevance volumétrique, tout 
changement des tarifs et tout changement de comportement peut mener à un besoin de 
réévaluation. En pratique, l’envergure pour le fournisseur est considérable.

Au vu de ces raisons, SUDenergie n’approuve pas cette méthodologie de facturation des coûts de réseau 
du client basse tension.






